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Les avantages et les inconvénients de l’incorporation de votre entreprise 
 

La décision d’incorporer votre petite entreprise est importante. L’incorporation offre une série d'avantages 
fiscaux, mais elle s'accompagne également de son lot de difficultés. Cette lettre d'information vise à fournir 
une vision équilibrée des avantages et des inconvénients fiscaux de l’incorporation d'une petite entreprise. 

 

Les avantages de l’incorporation 
 

1. Taux d'imposition plus faible sur le revenu des sociétés 
L'un des principaux avantages fiscaux de l’incorporation est l'accès à des taux d’imposition plus faibles. Les 
petites entreprises peuvent bénéficier d’une déduction qui réduit considérablement le taux de l'impôt des 
sociétés sur les premiers 500 000 $ de revenu provenant d’une entreprise exploitée activement. Il peut en 
résulter des économies d'impôt substantielles par rapport aux taux d'imposition sur le revenu des 
particuliers.  
 

2. Possibilités de report d'impôt 
Ces taux d'imposition inférieurs offrent la possibilité d'un report d'impôt. Les bénéfices de la société qui ne 
sont pas immédiatement utilisés à des fins personnelles peuvent rester dans la société et être imposés à un 
taux d'imposition plus faible. Ce report peut permettre de réinvestir davantage de fonds dans l'entreprise ou 
dans des investissements de portefeuille que si les revenus de l'entreprise avaient été perçus en tant 
qu'entreprise individuelle non incorporée.   
 

3. Exonération des gains en capital 
Lorsque vous vendez des actions d'une société privée sous contrôle canadien (SPCC), vous pouvez 
bénéficier de l'exonération cumulative des gains en capital. Cette exonération permet de soustraire à l'impôt 
une partie importante des gains en capital, ce qui se traduit par un allégement fiscal substantiel lors de la 
vente de votre entreprise. 
 

4. Protection de la responsabilité limitée 
Bien qu'il ne s'agisse pas d'un avantage fiscal, nous ne pouvons ignorer que l'un des principaux avantages 
qu’offre l’incorporation est la protection limitée de la responsabilité. En tant que société, l'entreprise existe 
en tant qu'entité juridique distincte de ses propriétaires. Cette séparation signifie que les actifs personnels 
des actionnaires sont protégés des dettes et des responsabilités légales de l'entreprise.  
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Les créanciers et les plaideurs ne peuvent poursuivre que les actifs détenus par la société. Cette protection 
constitue un filet de sécurité important pour les propriétaires d'entreprise, leur permettant de prendre des 
risques commerciaux sans craindre de perdre leur patrimoine personnel en cas de difficultés financières ou 
de problèmes juridiques liés à l'entreprise. Toutefois, il est important de noter que la protection contre les 
créanciers peut être d'une utilité limitée si une banque ou un autre prêteur exige une garantie personnelle 
pour l’octroi d’un prêt. 
 

Inconvénients de l’incorporation  
 

1. La double imposition 
L'un des principaux inconvénients fiscaux de l’incorporation est la possibilité d'une double imposition en cas 
de décès. Toutefois, le fait de disposer d'un plan successoral peut atténuer ce problème. 
 

2. Augmentation du coût de la mise en conformité fiscale et de l'administration 
L’incorporation implique de se conformer à la réglementation fiscale, ce qui peut entraîner une 
augmentation des coûts. Bien qu'un grand nombre de ces problèmes se posent même si l'entreprise n'est 
pas incorporée, deux niveaux de déclaration fiscale sont nécessaires si vous êtes incorporé. La charge 
administrative est plus lourde, car le propriétaire de l'entreprise doit gérer sa trésorerie personnelle et celle 
de la corporation et doit apprendre à séparer les dépenses personnelles de celles de la corporation. 
  

3. Complexité du retrait des revenus 
Retirer des revenus d'une société peut s'avérer plus complexe que de gagner des revenus en tant 
qu'entrepreneur individuel. Vous devez choisir entre vous verser un salaire ou des dividendes, chacun ayant 
des implications fiscales différentes. Une bonne planification est essentielle pour optimiser l'efficacité fiscale, 
ce qui nécessite les conseils d'un professionnel. 
 

4. Pertes piégées  
Un autre inconvénient potentiel est la question des pertes de la société. Si votre société subit des pertes, 
celles-ci sont généralement bloquées au sein de la corporation et ne peuvent pas être utilisées pour 
compenser le revenu personnel. Il peut s'agir d'un inconvénient important, en particulier au cours des 
premières années de l'entreprise, lorsque les pertes sont plus fréquentes. En tant que propriétaire individuel, 
vous pouvez déduire les pertes de votre entreprise de vos autres revenus personnels afin de réduire votre 
charge fiscale globale, mais vous perdez cet avantage lorsque vous vous incorporez.  
 

Conclusion 
L’incorporation de votre petite entreprise peut offrir des avantages fiscaux substantiels, notamment des taux 
d'imposition des sociétés plus faibles et des possibilités de report d'impôt. Toutefois, il est essentiel de peser 
soigneusement tous les facteurs et de tenir compte des besoins et des objectifs particuliers de votre 
entreprise avant de prendre une décision. 

 

 

 

Padgett offre une gamme complète de services de gestion comptable et fiscale, ainsi qu’un service de paie 

aux petites entreprises des secteurs de service et de détail. La présente publication souligne certains faits 

nouveaux en matière de fiscalité, de finances et de commerce. Elle propose également certaines idées 

générales de planification fiscale pouvant appliquer à certaines situations. Cependant, vu la complexité des 

lois fiscales, la constance des changements découlant de faits nouveaux et la nécessité de déterminer si le 

contenu est applicable à un contribuable en particulier, il est important de consulter notre bureau avant de 

mettre en œuvre toute idée pouvant y être suggérée. 

  

 


